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Cours de secourisme en milieu 
professionnel - 2023 

 

 

Des formations de secouriste en milieu professionnel sont organisée en collaboration avec la 
Croix-Rouge pour le personnel ULB (n'y ont pas accès les boursiers, doctorants et 
chercheurs sur fonds extérieurs, sauf s'il reste des places disponibles à la clôture des 
inscriptions).   

Voici les dates des 4 sessions de 3 jours prévues en 2023 :  

 Session 1 (campus du Solbosch) 

- le 23 janvier 2023 de 9h à 16h (Solbosch – Bât. C – Niv. 2 – Local C2.223) 
- le 25 janvier 2023 de 9h à 16h (Solbosch – Bât. K – Niv. 4 – Local K.4.201) 
- le 27 janvier 2023 de 9h à 16h (Solbosch – Bât. K – Niv. 4 – Local K.4.201) 

 Session 2 (campus Erasme) 

- le 20 mars 2023 de 9h à 16h (Erasme – Bât. G/E – Aile E2 – Niv. 2 – Local E2.2.SEM2) 
- le 21 mars 2023 de 9h à 16h (Erasme – Bât. G/E – Aile E2 – Niv. 2 – Local E2.2.SEM2) 
- le 23 mars 2023 de 9h à 16h (Erasme – Bât. G/E – Aile E2 – Niv. 2 – Local E2.2.SEM2) 

 Session 3 (campus de la Plaine)  

- le 19 juin 2023 de 9h à 16h (Plaine – Local à définir) 
- le 20 juin 2023 de 9h à 16h (Plaine – Local à définir) 
- le 22 juin 2023 de 9h à 16h (Plaine – Local à définir) 

 Session 4 (campus du Solbosch)  

- le 4 septembre 2023 de 9h à 16h (Solbosch – Local à définir) 
- le 5 septembre 2023 de 9h à 16h (Solbosch – Local à définir) 
- le 7 septembre 2023 de 9h à 16h (Solbosch – Local à définir) 

Nombre de participants : 6 minimum, 12 maximum par session. 

Clôture des inscriptions : 1 semaine avant le début de chaque session 

Attention : le nombre d’heures de cours est imposé par la loi.  Il est donc impératif de 
suivre la session de 3 jours (18h) dans son intégralité.  Si vous manquez ne fût-ce qu’une 
heure, vous n’obtiendrez pas le brevet de secouriste. 

                           (voir suite page 2)
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Veuillez noter également qu'une fois le brevet obtenu, vous devez, pour rester en règle, suivre 
obligatoirement un minimum de 4h de recyclage par an.  Ce recyclage est également organisé 
par nos soins en collaboration avec la Croix-Rouge.  Les dates sont communiquées en début 
d'année aux secouristes. 

Pour vous inscrire, veuillez compléter le formulaire en indiquant la session choisie (NB : en cas 
d’inscription, l’accord de votre chef de service est indispensable).  Le formulaire peut être 
renvoyé par e-mail (sipp@ulb.be) ou par courrier interne (SIPP – CP 182). 

------------------- 

https://www.ulb.be/medias/fichier/formulaire-candidats-secourisme-2023-tout-campus_1675244067921-pdf?ID_FICHE=9840
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